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Sous-section 1
NORMES POUR LES CENTRES DE FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE

Voici les normes pour les programmes approuvés et les centres accrédités de formation pastorale supervisée. Ces normes s’appliquent à tous les établissements qui offrent la formation en pastorale clinique, la formation en counseling pastoral et la formation supervisée.

La formation pastorale supervisée (FPS) est offerte dans différents cadres :

· hôpitaux de soins de courte et de longue durée;

· centres de santé mentale;

· maisons de soins infirmiers;

· paroisses, synagogues, temples;

· milieux correctionnels provinciaux et fédéraux;

· cliniques de santé communautaires;

· centres de counseling pastoral;

· centres de thérapie conjugale et familiale.

La formation pastorale supervisée (FPS) peut être offerte dans le contexte de la pratique de n’importe quel ministère à condition que les structures appropriées soient en place.

1.
Les programmes de FPS doivent être offerts dans un centre qui offre les caractéristiques suivantes :

a.
une structure administrative et un plan qui explique le processus de reddition de comptes et définit de quelle manière le centre offrira les principaux programmes de FPS;

b.
des ressources financières suffisantes pour pouvoir acquitter les frais d’affiliation à l’ACPEP/CAPPE et pour faire fonctionner des services de soutien tels que le secrétariat;

c.
des installations matérielles convenables, p. ex. des bureaux et des salles de classe;

d.
des ressources humaines suffisantes pour assurer la qualité de l’enseignement;

e.
une population définie afin de pouvoir assurer la supervision de la pratique du ministère;

f.
lorsque des étudiants d’un centre de FPS sont sous la responsabilité d’une administration séparée de celle du centre de formation, il est essentiel que les conditions suivantes soient respectées :

i.
l’existence d’une communication réelle et responsable entre les centres satellites et le centre responsable;

ii.
la capacité réelle de fournir de la formation et d’exercer un ministère;

iii.
un contrat écrit qui spécifie le genre de relation qui existe entre le centre et le ou les centres satellites et qui précise notamment :
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NORMES POUR LES CENTRES DE FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE (suite)
· le temps que l’étudiant consacrera aux activités tant au centre de formation qu’à l’endroit où il fera son stage;

· les fonctions que devra remplir l’étudiant pendant son stage;

· le nom de la personne ou du comité responsable de l’administration à qui le stagiaire doit rendre des comptes, ainsi qu’une description des procédures administratives;

· les mesures prévues afin d’assurer des consultations et une communication régulières entre le centre de formation et l’endroit où a lieu le stage tant pour faciliter le stage que pour évaluer la performance de l’étudiant à l’endroit où il effectue son stage.

2.
Les programmes de FPS doivent être dispensés dans un centre qui possède les ressources pédagogiques suivantes :
a.
un superviseur enseignant certifié ou un superviseur associé qui dirige le programme;

b.
la possibilité de faire équipe avec un autre professionnel et de faire appel à ses compétences de formateur et de superviseur;

c.
la capacité de répondre aux besoins d’au moins trois étudiants de manière à ce que la formation supervisée, tant individuelle que par le groupe de pairs, puisse être donnée sans problème;

d.
un superviseur enseignant responsable d’au plus six étudiants, notamment de tout superviseur provisoire et des étudiants qu’il supervise; si le Comité d’accréditation l’autorise, on peut déroger à cette règle;

e.
l’accès à une bibliothèque et à du matériel éducatif approprié.

3.
Les politiques et les procédures du centre de FPS doivent être mises par écrit et tous les étudiants doivent être informés de leur contenu, qui doit notamment comprendre :

a.
une politique d’admission qui

· accepte les personnes peu importe leur race, leur sexe, leur âge, leur communauté de foi, leur origine nationale, leur orientation sexuelle ou leur incapacité physique;

· précise les exigences en matière d’admission aux programmes de FPS offerts par le centre;

b.
une politique financière relative aux cotisations, aux paiements, aux horaires, aux remboursements, aux appointements et aux avantages;

c.
une procédure de traitement des plaintes conforme aux normes de l’ACPEP/CAPPE;

d.
une procédure relative à la tenue et à la conservation des dossiers des étudiants, dossiers qui seront conservés pendant une période de cinq ans (après laquelle ils seront détruits) et à la transmission de rapport au bureau de l’ACPEP/CAPPE et conforme aux normes et aux directives de l’ACPEP/CAPPE;

Sous-section 1
NORMES POUR LES CENTRES DE FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE (suite)
e.
une politique en matière d’éthique conforme au code d’éthique en vigueur à l’ACPEP/CAPPE.

4. Les centres qui offrent des programmes de FPS doivent fournir des services de consultation et un programme d’évaluation :

5.
Le superviseur doit mentionner dans la promotion des programmes et dans les formulaires de demande qu’il est « membre de l’ACPEP/CAPPE » et qu’il a obtenu du Comité d’accréditation « l’approbation du programme de FPS ».
Sous-section 2
NORMES RELATIVES À LA STRUCTURE ET AU CONTENU DES PROGRAMMES DE FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE

1.
Le programme de FPS doit être un programme reconnu de formation en pastorale clinique FPC ou de formation en counseling pastoral (FCP).

2.
Un stage de formation en pastorale clinique (FPC) doit comprendre au moins 400 heures de formation supervisée réparties également, soit :

a) 200 heures de formation en pastorale/soins spirituels (c.-à-d. 200 de formation documentée en


classe, en petit groupe en atelier ou de formation indépendante);

b)
200 heures de pratique pastorale directe, dont au moins 40 heures sous supervision;


Le stage de FPC peut être organisé comme suit :

c)
une période continue de 11 semaines de formation à temps complet;

d)
deux périodes de six semaines chacune de formation à temps complet;

e)
une période de 30 semaines à raison de deux jours de formation par semaine;

f)
une période de 30 semaines à raison d’une journée de formation par semaine, immédiatement suivie d’une période de six semaines de formation à temps complet;

g)
une variante des formules proposées plus haut sous réserve de l’approbation du Comité d’accréditation.

3.
La formation en counseling pastoral (FCP) peut être offerte sous forme de stages ou selon une combinaison de cours théoriques et d’expériences cliniques qui constituent le domaine choisi par l’étudiant : 

a)
un stage de 400 heures de formation en counseling pastoral doit habituellement être complété en un an; les éléments du programme de FCP varient selon les besoins des étudiants et comprennent notamment :

30 %

i)
le service de première ligne (counseling ou thérapie de groupe)

(un total d’au moins 250 heures de counseling 

sous supervision et au niveau avancé);

30 %

ii) la supervision de groupe (notamment la conférence de cas, la pratique du counseling);

Sous-section 2
NORMES RELATIVES À LA STRUCTURE ET AU CONTENU DES PROGRAMMES DE FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE (suite)
iii) la supervision individuelle (notamment la supervision conjointe de deux étudiants);

40 %

iv) la théorie – principes de base en counseling pastoral (voir b ci-dessous);

v) la réflexion théologique sur le processus de counseling pastoral et sur l’importance du counseling pastoral sur le plan personnel, social et politique;

vi) l’expérience d’intégration de groupe (notamment les relations interpersonnelles, pouvant comprendre des groupes de croissance personnelle, de soutien des pairs et d’action sociale);

vii)
l’expérience d’intégration individuelle (notamment la consignation au dossier, l’établissement de rapport, la lecture dirigée, la tenue d’un journal de bord, le visionnement de vidéocassettes, la préparation à des activités de counseling et de supervision et les relations avec les communautés de foi).

Lorsqu’un étudiant a déjà complété un cours théorique hors des cadres de l’ACPCP/CAPPE, une partie du temps habituellement réservé à la théorie peut être consacré au service direct, à la supervision ou à d’autres expériences.

b)
La formation en counseling pastoral vise à intégrer les perspectives théologiques, psychologiques et sociologiques dans l’expérience de pratique du ministère des étudiants. L’accent mis sur les différents éléments doit l’être en fonction du niveau de formation atteint par chaque étudiant ainsi que de ses objectifs et de ses besoins. Par conséquent, les centres offrant des stages en counseling pastoral doivent en règle générale : 

i)
favoriser l’étude de l’histoire, de la théologie et de différents modèles de soin pastoral;

ii) fournir aux étudiants des possibilités de développer des compétences spécifiques dans la pratique du ministère;

iii)
prêter attention aux questions relatives à l’identité personnelle et pastorale;

iv)
donner accès aux différentes théories relatives à la personnalité, aux relations interpersonnelles, à la dynamique familiale et conjugale ainsi qu’à la dynamique de groupe et à la psychothérapie;

v)
favoriser le dialogue et la collaboration avec des professionnels du domaine et des organismes communautaires, etc.;

vi)
fournir des occasions d'approfondir des sujets d’ordre éthique et spirituel liés au soin pastoral et au counseling;

vii) fournir des occasions d’approfondir des sujets d’ordre social et politique liés au soin pastoral et au counseling;
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viii) faciliter l’acquisition de diverses compétences, notamment administratives, liées à la pratique du ministère, p. ex. la gestion de cas, du temps et l’administration des centres de counseling;

ix)
favoriser la maîtrise d’au moins une approche de base du counseling pastoral, notamment la compréhension de la théorie de la personnalité sur laquelle elle est fondée et sa place parmi les différentes approches;

x)
favoriser la capacité de comprendre et d’utiliser la terminologie relative au diagnostic lié au counseling pastoral.

c)
Pendant sa formation en counseling pastoral, l’étudiant doit faire lui-même ses choix de cours afin de rassembler tous les éléments pédagogiques qui lui permettront de satisfaire aux exigences liées aux normes de certification. Les centres qui offrent la formation en counseling pastoral doivent fournir l’accès aux ressources pédagogiques nécessaires pour permettre aux étudiants de satisfaire aux exigences théoriques et cliniques relatives à la formation telles que précisées dans les normes de certification.

4.
Tous les programmes de FPS (formation en pastorale clinique, formation en counseling pastoral ou formation à la supervision) à quelque niveau que ce soit (de base, avancé, pour superviseur provisoire) doivent respecter les normes suivantes :

a)
la pratique du ministère auprès de personnes ainsi que l’évaluation et la préparation de rapport détaillé sur ce ministère;

b)
la supervision de la pratique du ministère de l’étudiant à l’aide de méthodes comme l’observation directe, l’utilisation de la vidéo et de l’enregistrement audio et du compte-rendu textuel;

c)
des évaluations finales écrites préparées par l’étudiant et par le superviseur enseignant et qui doivent être partagées et signées par les deux;

d)
la supervision par un superviseur enseignant certifié par l’ACPEP/CAPPE;

e)
un contrat d’apprentissage individuel;

f)
un modèle de processus d’éducation et une méthode clinique d’apprentissage;

g)
une perspective théorique de tous les éléments du programme;

h)
un petit groupe de pairs partageant une expérience d’apprentissage commune.

Sous-section 3
NORMES POUR LA FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE DE BASE
1.
La FPS de base met l’accent sur la formation à la pratique du ministère et sur le développement des questions s’y rapportant selon des modalités adaptées aux étudiants des séminaires, au clergé des paroisses et aux laïques.

2.
Les normes de la FPS de base comprennent notamment :

a) la participation des étudiants à la pratique du ministère auprès de personnes et l’utilisation adéquate de méthodes d’observation et de rédaction de rapport liées à ce ministère;

b) la supervision de groupe et individuelle par un superviseur enseignant certifié ou un superviseur associé;

c) un contrat d’apprentissage mis au point conjointement par le superviseur et l’étudiant;
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d) la participation des étudiants au programme de base et des étudiants au programme avancé à un groupe de pairs composé de trois à six personnes;

e) la présentation de matériel théorique approprié permettant de comprendre les besoins spécifiques des personnes auprès desquelles les étudiants pratiquent leur ministère et les différentes manières de faire; cela peut notamment comprendre du matériel relatif à la théologie, aux sciences du comportement et à la pastorale ou au counseling;

f) des séminaires conçus pour aider les étudiants à intégrer leurs apprentissages théologiques et leurs connaissances des sciences du comportement à leur vie personnelle;

g) la participation de personnes-ressources spécialisées dans d’autres disciplines.

3.
Le but de la FPS de base est de faciliter le développement de l’identité personnelle et professionnelle des étudiants et de les aider à augmenter leurs compétences professionnelles en matière de pratique du ministère.
4.
Les objectifs spécifiques de la FPS de base pour l’étudiant sont les suivants :

a)
démontrer concrètement une prise de conscience de son individualité relativement à la pratique du ministère et de la manière dont cette pratique affecte les autres personnes,en ayant notamment une ouverture aux questions œcuméniques, multiconfessionnelles et multiculturelles;

b)
démontrer concrètement une prise de conscience de la manière dont les attitudes, les valeurs et les postulats d’une personne influent sur sa pratique du ministère;

c)
démontrer concrètement une prise de conscience de l’importance du rôle de l’intervenant en pastorale dans les relations interdisciplinaires;

d)
développer leur capacité d’utiliser la méthode de l’apprentissage expérientiel;

e)
apprendre à faire appel au groupe de pairs pour obtenir du soutien, pour dialoguer et obtenir des commentaires de manière à intégrer leurs caractéristiques personnelles à la pratique de la pastorale;

f)
utiliser la supervision individuelle et de groupe à des fins de croissance personnelle et professionnelle et pour développer leur capacité d’évaluer la pratique individuelle du ministère;

g)
intégrer leurs connaissances en théologie et en sciences humaines et sociales dans la compréhension de l’expérience humaine.

5.
Pour être admis à la FPS de base, les candidats doivent :

a)
avoir une entrevue avec le superviseur enseignant, le superviseur associé ou son représentant; le candidat doit en outre remplir un formulaire d’admission de l’ACPEP/CAPPE;

b)
être accepté par un superviseur enseignant d’un centre de FPS;

c) satisfaire aux exigences en matière de formation ou d’expérience établies par le centre de FPS.

Sous-section 4
NORMES POUR LA FORMATION PASTORALE SUPERVISÉE AVANCÉE
1.
La FPS avancée est destinée aux étudiants qui ont réussi la FPS de base selon l’évaluation effectuée par un Comité régional d’admission (RAC) de l’ACPEP/CAPPE. C’est une formation continue destinée à ceux qui souhaitent développer davantage la pratique de leur ministère ainsi qu’à ceux qui désirent obtenir la certification comme spécialiste en counseling pastoral ou en soin pastoral.

2.
Les normes de FPS avancée comprennent notamment :

a)
la participation des étudiants à des activités approfondies et de longue haleine en soin pastoral ou en counseling pastoral et comportant plusieurs types de rencontres dans la spécialité choisie;

b)
la participation des étudiants à des fonctions de gestion ou d’administration et l’étude des répercussions d’ordre pastoral ou théologique de ces fonctions;

c)
la participation des étudiants au programme avancé ou d’étudiants au programme de base et avancé à un groupe de trois à six pairs;

d)
la supervision individuelle par un superviseur enseignant certifié dans la spécialité appropriée ainsi que la consultation ou la supervision de personnes œuvrant dans les disciplines connexes;

e)
l’intervention pédagogique et l’utilisation de documentation en vue de fournir : une connaissance du client/patient/paroissien d’une perspective théologique-pastorale et scientifique; une connaissance des différents modes d’aide aux personnes dans un contexte spécifique; une connaissance des types de leadership et des principes de gestion;

f)
une définition claire du domaine de spécialisation choisi, p. ex. le counseling pastoral ou le soin pastoral; une spécialisation dans un domaine de la santé; un engagement auprès d’un organisme spécifique;

g)
des séminaires et une supervision appropriés au cadre clinique et au contrat individuel d’apprentissage de l’étudiant afin de l’aider à intégrer à la pratique pastorale tant une compréhension des points de vue théologiques qu’une connaissance des sciences du fonctionnement pastoral;

h)
un programme d’études spécifique élaboré en consultation avec l’étudiant et qui tient compte de ses intérêts et des ressources particulières du centre de FPS concerné;

i)
le recours à des personnes-ressources spécialisées dans d’autres disciplines;

j)
les normes supplémentaires liées au domaine de spécialisation sont :

i)
la participation à long terme au domaine d’intervention spécifique choisi (au moins un stage de base);

ii)
la supervision par des personnes compétentes dans le domaine d’intervention choisi;

iii)
la formation didactique dans le domaine d’intervention choisi.

3.
Le but de la FPS avancée est de développer une compétence professionnelle dans un ministère ou une compétence professionnelle dans une spécialité donnée.

Sous-section 4
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4.
Les objectifs spécifiques de la FPS avancée pour les étudiants sont les suivants :

a)
devenir compétents dans la pratique du ministère auprès de personnes et de groupes dans différentes situations de la vie et dans les moments de crise et acquérir les compétences nécessaires pour fournir tous les services requis en matière de soin pastoral ou de counseling;

b)
faire appel à la méthode de formation expérientielle;

c)
collaborer avec le groupe de pairs pour obtenir du soutien, des commentaires et maintenir le dialogue en vue d’intégrer les caractéristiques personnelles au fonctionnement pastoral;

d)
devenir compétent en autoévaluation et dans l’utilisation de la supervision et de la consultation comme moyen d’évaluer leur pratique pastorale;

e)
développer la capacité d’utiliser de façon optimale et intégrée leur héritage religieux; leur compréhension des questions théologiques, spirituelles et éthiques; leurs connaissances de la psychologie et des sciences sociales; leurs aptitudes à la pratique du ministère pastoral avec des personnes et des groupes, notamment en faisant preuve de sensibilité aux questions œcuméniques, multiconfessionnelles et multiculturelles;

f)
acquérir une connaissance d’eux-mêmes suffisante pour arriver à offrir des services de soin pastoral et de counseling en dépassant leurs limites personnelles;

g)
développer la capacité de travailler comme membre d’une équipe multidisciplinaire offrant des services d’ordre pastoral;

h)
développer leurs capacités d’utiliser leurs compétences d’ordre pastoral dans diverses fonctions, p. ex. en soin pastoral, en counseling, en leadership en matière de culte, en enseignement et en administration.

5.
Pour être admis à la FPS avancée, les candidats doivent :

a)
avoir la formation et l’expérience appropriées et suffisantes dans un ministère afin d’accéder à la formation avancée;

b) fournir les documents prouvant qu’ils sont prêts tel que précisé dans les Normes de certification;

c) avoir une entrevue avec un consultant nommé par le CRA, le superviseur et l’étudiant;

d) avoir atteint complètement les objectifs d’apprentissage établis par le consultant, le superviseur et l’étudiant, le tout évalué par le superviseur à la fin du stage;

e) avoir obtenu l’approbation de la décision prise par le superviseur du Comité régional d’admission et de la Commission des normes de formation. 

Sous-section 5
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La FPS pour superviseur est destinée aux personnes qui ont fait la preuve, devant le Comité régional d’admission, de posséder les compétences suffisantes en matière de pratique pastorale, professionnelle et clinique pour commencer à étudier l’art de la supervision.

1.
Normes pour la FPS pour superviseur :

a)
le programme doit être donné dans un centre de FPS possédant l’accréditation leur permettant d’offrir la FPS pour superviseur;

b)
le superviseur enseignant responsable de la supervision de la FPS doit détenir une certification émise par l’ACPEP/CAPPE;

c)
les exigences relatives au programme de FPS pour superviseur sont les suivantes :

i)
personnel possédant des compétences diversifiées en FPS;

ii)
consultations régulières pour le superviseur en formation;

iii)
expérience didactique en supervision;

iv)
superviseur enseignant pour chaque superviseur provisoire;

v)
charge de travail : les superviseurs enseignants provisoires et associés ne doivent habituellement pas effectuer plus d’un stage par période de six mois.

d)
la présence d’un groupe de pairs est souhaitable pour ceux qui reçoivent une formation à la supervision.

2.
Le but de la FPS pour superviseur est d’apprendre l’art de la supervision par : l’enseignement de théories liées à la supervision qui utilisent les modèles conceptuels de la théologie, des sciences du comportement et de l’éducation; la possibilité de s’exercer à la supervision sous la supervision d’un superviseur enseignant certifié par l’ACPEP/CAPPE; la possibilité d’intégrer la théorie et la pratique de la supervision et de développer une identité pastorale et personnelle ainsi qu’une identité en tant qu’éducateur.

3.
Les objectifs de la FPS pour superviseur sont les suivants :

a)
Compétence conceptuelle :

i)
devenir familier avec l’ensemble des connaissances qui constituent le fondement de la théorie de la supervision, notamment :

· l’éducation

· la théologie

· la psychologie

· la sociologie

· l’éthique

ii)
être capable d’articuler une philosophie de la FPS;

iii)
acquérir une compréhension fonctionnelle de l’organisation et du fonctionnement du programme de FPS.

b) Compétence en matière de supervision :
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i)
acquérir l’art et les compétences nécessaires pour faire de la supervision individuelle et de groupe;

ii)
acquérir la capacité de fournir du leadership dans tous les aspects de l’organisation, de l’administration et de l’évaluation du programme de FPS;

iii)
acquérir la capacité d’aider les étudiants en utilisant une méthodologie appropriée à l’apprentissage chez l’adulte;

iv)
acquérir la capacité de comprendre et d’évaluer les ressources pastorales et personnelles des étudiants et de les aider à atteindre leurs objectifs d’apprentissage personnels.

c)
Intégration de la théorie et de la pratique de la supervision :

i)
identifier ses forces et ses faiblesses afin d’assurer l’intégrité personnelle et pastorale des étudiants;

ii)           acquérir sa propre identité professionnelle en tant que superviseur enseignant de FPS.
4.
Pour être admis à la FPS pour superviseur, les candidats doivent :

a)
être accepté par un centre de FPS accrédité en éducation supervisée;

b)
avoir une expérience du ministère suffisante pour faire preuve de la capacité à accomplir leur ministère;

c) posséder une certification en tant que spécialiste en FPC ou en FCP;

d) voir une entrevue avec un consultant nommé par le CRA, le superviseur et l’étudiant;

e) avoir atteint complètement les objectifs d’apprentissage établis par le consultant, le superviseur et l’étudiant, le tout évalué par le superviseur à la fin du stage;

f)
avoir obtenu l’approbation de la décision prise par le superviseur du Comité régional d’admission et de la Commission des normes de formation.
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